
Financer et viabiliser nos projets reste la principale de nos préoccupations tout en veillant à ce que nos 
actions restent utiles. Mais sans nos partenaires, sans nos membres, sans nos donateurs, nous ne pouvons 
exister car notre objectif associatif nécessite bien des moyens humains et matériels. 

Vous pouvez donc nous soutenir :

• En faisant un don.
L’association Kemil & Ses Amis est une association reconnue d’intérêt général qui est habilitée à délivrer des 
reçus fiscaux permettant une déduction fiscale de 66% du montant du don pour un particulier et de 60% pour 
une entreprise assujettie.

• En organisant des événements dans le but de collecter des fonds au profit de notre association,

• En scellant des partenariats avec nous,

• En devenant bénévoles et de vrais ambassadeurs !

Complétez ce bulletin (PDF interactif) et après l’avoir sauvegardé, retournez-le nous en pièce jointe par email à :  
contact@kemiletsesamis.org

Bulletin
d ’adhésion

Merci !

Je souhaite soutenir l’association Kemil & Ses Amis

et effectuer un don par :
      Chèque (libellé à l’ordre de K.E.S.A.W.)

      Virement ponctuel de                 € 

      Virement mensuel de       5 €            8 €            10 €

                  Autres

Coordonnées bancaires :
Titulaire du compte :  K.E.S.A.W. • IBAN FR94 3000 2005 2000 0000 8459 X56 • BIC CRLYFRPP

Je souhaite devenir membre de l’association 

Kemil & Ses Amis :
      Cotisation de 30 € 

      payable par chèque (libellé à l’ordre de K.E.S.A.W.) 

      ou par virement

Nom        Prénom

Adresse

Code postal   Ville

Tél    Mail


